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LFTTRE DATER DU 26 JUIN 1969, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL 
DESECURITE PARLEREPRESENTANT PERhANRNT DELAJORDANIE 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur d'appeler votre attention sur les 

violations nouvelles et plus graves de la résolution 252 (1966) du Conseil, en date 

du 21 mai 1968, concernant Jérusalem, qui ont été commises par Israël. 
Dans cette résolution, le Conseil a considéré Ilque toutes les mesures et 

dispositions législatives et administratives prises par Israël, y compris lIe*ro- 

priation de terres et de biens immobiliers, qui tendent à modifier le statut 

juridique de Jérusalem sont non valides et ne peuvent modifier ce statutl~ et 

a demandé d'urgence à Israël Ilde rapporter toutes les mesures de cette nature 
déjà prises et de s'abstenir immédiatement de toute nouvelle action qui tend à 
modifier le statut de Jérusalem". 

AU mépris le plus total de la volonté des habitants de Jérusalem, le 

Gouvernement Israélien, au lieu de se conformer aux directives susmentionnées, 
a entrepris de promulguer une nouvelle loi, à savoir la Loi de 1968 portant 

réglementation de questions juridiques et administratives (Sj9149), dont l'entrée 

en vigueur était prévue pour le 23 février 1969 et a été ensuite différée 

jusqu'au 23 mai 1969. Le 27 avril 1969, de nouvelles dispositions et de nouveaux 

règlements ont été promulgués. Vous vous souviendrez que le 8 février 1969, 

mon gouvernement a demandé une réunion d'urgence du Conseil de sécurité à ce sujet. 

Cette réunion a été différée. Israël continue cependant B violer les droits de 

l'homme fondamentaux dans la Ville Sainte et à prendre des mesures contraires aux 

dispositions de la résolution 252 (1966) et B la Charte des Nations Unies. 
La Jordanie a déjà mentionné les arrestations arbitr res, les emp~~~o~ern~nts, 

les tortures, les destructions de maisons et les déportations (S/9001) et (S/9102) 
et (S/9197) dont les autorités isra6liennes se sont rendues coupables. 

Le 9 juin 1969, neuf citoyens jordaniens, dont quatre habitaient Jérusalem, ont 

été contraints de quitter la rive orientale du Jourdain. Iiier encore, le 25 juin, 
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les autorités israéliennes ont expulsi plus de 88 personnes, certaines par la 

force, de la vieille ville de Jérusalem. Un des bâtiments situé dans la fraction 
de la zone évacuée qui appartient au Waqf, une institution religieuse et charitable 

mus e, contenait une mosquée, un tribunal religieux et une école. 
endant que des qrartiers, des maisons et des bâtiments publics arabes sont 

détruits ou vidés et q'le leurs habitants sont déportés ou expulsés, le Gouvernement 

israélien mène à bien son dessein d'installer des colonies israéliennes dans la 
ville et de repeupler cette dernihre avec ses ressortissants. 

Ces actions et ces mesures concertées et bien d'autres actions et mesures 
illégales d'Israël rendent impérative une réunion du Conseil.de sécurité. En 

conséquence, d'ordre de mon gouvernement, je demande que le Conseil de sécurité 

soit convoqué d'urgence pour examin er la violation persistante par Israël de sa 
résolution 2.52 (196E) sur Jérusalem. 

Je VOUS serais très obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre comme document officiel du Conseil de sécurité. 

Veuilles agréer, etc. 

Le rewésentant nermanent de la Jordanie 
auprès de l'organisation 
des NationsUnies, 

) Muhammad If. EL-F- 


